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Fondation LPP de SV Group – Déclaration du capital vieillesse 

Veuillez remplir ce formulaire intégralement et le renvoyer à l'adresse suivante: 

BVG-Stiftung der SV Group 
Wallisellenstrasse 55 
Memphispark 
8600 Dübendorf Contact: 043 814 10 80 ou info@pksv.ch 

1. Personne assurée

Nom ____________________________ Prénom _____________________________ 

Rue, n° ____________________________ 
NPA, 
localité 

_____________________________ 

Date de 
naissance 

____________________________ Etat civil _____________________________ 

Numéro 
d’assuré 

____________________________ 

En vertu de l'art. 27 du règlement de prévoyance, la personne assurée exige le versement d'un capital vieillesse 
en lieu et place de la rente de vieillesse. 

Elle prend acte du fait que le versement unique en capital compense toutes les prestations de prévoyance pour 
cette part, en particulier les éventuelles prestations pour survivants. 

Si des rachats ont été effectués au cours des trois dernières années, cette part de l'avoir d'épargne est versée 
sous forme de rente. Dans de tels cas, il est recommandé de clarifier au préalable, auprès de l'office des 
contributions, les conséquences fiscales d'un versement de capital. 

2. Date de la retraite et montant du capital vieillesse

Date du départ à la retraite: 

Montant du capital vieillesse 
en % de l'avoir d'épargne 
(maximum 25%):  

____________________ 

en % _________________ ou en francs _________________________ 

3. Délai de 2 mois

La Fondation LPP de SV Group doit être en possession de la présente déclaration au plus tard 2 mois avant
la date de départ à la retraite.  

En cas de versement en espèces Si votre état civil est célibataire, divorcé/e, partenariat enregistré dissous ou 
veuf/veuve: Veuillez joindre une attestation de l’état civil en cas du retrait du capital de CHF 1'000 ou plus. 

_____________________________________ _______________________________________________ 
Lieu, date Nom, prénom du conjoint / partenaire enregistré 

_____________________________________ _______________________________________________ 
Signature de la personne assurée Signature du conjoint / partenaire enregistré 

Si le montant du retrait du capital est égal ou supérieur à 
CHF 1'000, la signature du conjoint / partenaire enregistré doit 
être authentifiée par un notaire ou un organe officiel. 
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